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travaille 5,000 kilogrammes de graisse par jour,
environ.

Quant à la quantité de « beurre margarinò »

vendu à Paris, elle oscille entre 8,000 et 10,000
kilogrammes par jour.

Qu'on aille dire après cela que le bœuf n'esl
pas utile : après son travail, sa viande el sa

peau, voici qu'il vient concurrencer les-
produits de la vache et qu'il nous donne du beurre

Jean D'ARAULES.

Récréations du dimanche

Solutions aux questions posées dans le N° H2
du Pays du Dimanche :

320.; ENIGME.

Pain à cacheter.

321. SYNONYMES.

Noblesse oLlir/e.

S! ul. — Aucun.
C bscur. — Sombre.
03 alancer. — Hésiter.

c uire. — Briller.
M pouvante. — Frayeur.
t» ensible. — Tendre.
co atisfaction. — Contentement.

K (lacer. — Bayer.

O pter. — Chosir.
ce ut. — Terme.

f angue. — Dialecte-
— dèe. — Pensée.

O ager. — Parier.
SI mule. — Rival.

322. MOYENS MNÉMONIQUES.

CID.— T. C.

Les Trois Ordres de l'Architecture grecque
Dorique, Ionique, Corinthien.

Les deux Ordres complémentaires romains
Toscan, Composite.

323. MOTS EN CROIX.
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S
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Ont envoyé des Solutions complètes : MM.
M"" Cécile Roucon au Noirmont.

Ont envoyé des Solutions partielles : MM.
Une rêveuse à Boncourt ; Colombe fidèle à Bon-
court ; Les deux commis du Chat botté a Bien-
ne ; Oiseau bleu à Boncourt ; Mané, Tchécel
Phares à Boncourt ; Ad. Perlet à Berne ; In
osé da Deri tchi Blin Saignelégier ; L'amie d'une
marchande de ficelle à Réclère ; Ai trouvé 1

vieux coucou à Ferrette ; G. Trouvé à Rocourt ;

Marie la blonde à la Villa des fleurs à Porrentruy.

328. ENIGME.

Des humains je suis l'éternelle ennemie.
Je me repais de sang et je trouve la vie
Dans les bras de celui 'qui cherche ma mort.

329. COQUILLES AMUSANTES.

N° 1. — Qui rit trop le trouve bien.
N° 2. — 11 a parié deux de ses billes.
N" 3. - Quand l'anguille est mordue, elle

ne sort plus.
N° 4. Il faut mordre le singe avant de

le lécher.
N° 5. Deux sinistres, Sardine et Turbot.

330. LANGAGE FRANÇAIS.

Quelle est l'origine et quel est le sens de cette

locution :

Cesi une clef dans une maison

331. TRIANGLE.

XXXXXXX'L — Premier descend d'un Hun.
XXXXXX 2. — Second est deux fois un.
XXXXX 3. - Trois, pardon des injures.
X X X X 4. — Quatre sert aux fritures.
XXX 5. - Trois-quartsdeMuseaprès.
XX 6. — Puis ton des gammes pures.
X 7. Sept est muet exprès.

Envoyer les solutions jusqu'au mardi

soir, 22 août courant.

LETTRE PATOISE

Del la còte de mai.

Ai y aivay dains le lemps ai S. in bon tiurië
qu'ainmay les dgens ai pe achi les bétes. El
aivait po lotbéleille enne dozaine de dgerennes,
les pu belles di VA, qu'aivin tchétiun louete
nom. Comme ai n'aivai pe d'àtre bète dains
son élàle que ces pores dgerennes. el airait
bin voidgeay in poë s'el aivay aichebin fay des

uës; el aitcheléin petéfonat à pétrole po botay
en l'étàle po leni cte petéle famille à tchà,
poche qu'ai n'ainmait pe les voi grulay de frais à

moitan de l'euvaie. Le premië djo que fonctionné

son nové fona, note bon tiurië était absent ;

liain qu'ai rentré lai vàpray, el allé voi com-
ment les dgerennes se trovint de son nové
système, s'el élint content. El -entré dains l'élàle,
liudaint trovay son pelé monde to rédjoéyi ;

Ailairme Ai ne voit pu ran ai n'ô pu ran I

Qu'à-ce ai dire El aipeule : « Tiailrine Tiai-
trine Veni vouère «. Lai tieugeniëre airrive
lot ésiouësiay. « Poquoi ai vos franinay lai lade f
dié le tiurië f — I de Fay pe franmay : ce n'à pe
moi, répondgé lai servante. Le tiurie aivaince
ay tàlon conlre lai fenêtre po euvri lai lade.
Main tiain lai fenêtre feul euvri. enne noire fe-
miëre, che épàsse qu'an airait poyu lai copay
aivô in coulé, s'étchaippé de lai fenêtre, car lai
lade n'était pe franine. « Quél aiffaire Eh
mes pous dgerennes, voù à-ce que vos êtes »

Ai raivisay de tote les sens, sain ran voi. Tiain
lai femiëre feul in pô dissipay, ai remairlié to
ses petétes bétaltes blotti dô in véye àdge que
se trovait Ii. Main, ç'â drôle, el ainl mitenaint io
lai mainme couleur, ai sont tôle noires comme
des rayehelué. Le bon tiurië voyé les pare feu
de ci care, main ai se lancennent tot enne aipré

l'àlre. conlre lai fenêtre po allay réchepiray l'air
pur. Lai servainte ravoéle dain le nitie : ai y
aivait sept uës, toi desnois. Elle dié en son maître

: « Qué détrasse el ainl aivu. ces pores bétes

I ravoélië voi. chire, el ainl fail des uës to-
nois. ç'à lai première fois dà qu'nos les ain que
çoli ios airrive. » To çoli ce n'était inco ran,
main ç'à que lai tieugeniëre, tiain elle voyé que
lesuës en se biaintehéchaint y noichin les doigts
elle flanqué in bon savon en son maitre : • Vos
« voitesmitenainl chire, vo vlay toi saivoi! Aivo lo
« vos novelles sciences, vôs airin inco poyu étô-
« fay to nôs dgerennes. Fote mincie breuyerie de
« fonai l'eu de ci. Ai yé longtemps qu'i vôs le
« dit. vô ne vlay ran écoutay. Se vôs fesin vo-
« te trai vaille, ai pe moi leminne, el àdrait bin
• meu tel ie nos po tot. I en seu mitenaint po-
» nentayië les dgerennes, les uës, lai fenêtre,
' toi. tôt çoli ai câse de ste pôgeon de fona I Nos
« ain maindgië des uës dvaint aivoy sie pi-ulte
« mécanique, ai pe se Duë veut que nos en
« vlan inco maindgië sance. » — Le bon liurië
compregné lai leçon ; ai rentré lo capou dams
sai tchaimbre en regreltaint l'airdgent qu'el
aivay vàguay po rétchâday ses dgerennes. Po le
fonat. lai Tiaitrine le flanqué dains in câre vou
en Fpeut inco admiray adjedheu. An ne l'on pu
railumay dà don, ai pe les dgerennes n'ainl d je-
mai réclamay.

Stu que rià pe de bôs.

Publications officielles

Examens de droit. — Les candidats qui
se proposent de subir dans le courant de
l'automne leur examen théorique ou pratique en
obtention du diplôme de notaire, sont invités à

faire parvenir à la Direction de la justice leur
demande d'accès accompagnée des pièces
voulues, elc. jusqu'au 26 août 1899.

Convocations d'assemblées.

Clievenez-Courtedoux. — Le 13 à midi,
assemblée paroissiale pour ratifier une décision
du conseil, nommer un conseiller.

Courc/iacon. — Le 13 à 2 h. pour discuter
le règlement du cimetière, statuer sur une
demande pour aterrir des fontaines.

Courgenay-Cornol. — Assemblée paroissiale

le 1 3 à 1 h. pour entendre le rapport des
vérificateurs, nommer deux conseillers.

Lajoux. — Le lundi 1 i à 2 h. pour nommer
un conseiller, vendre du terrain, etc.

Noirmont. — Le 13 après l'office, pour
nommer une commission, s'occuper de la révision

du règlement.

Cote de l'argent

du 9 août 1899

Argent lin en grenailles, fr. 106. 50 le kilo.

Argent fin laminé, devant servir de baso

pour le calcul des titres de l'argent des
boîtes de montres fr. 108. 50 le kilo.

L'éditeur : Sooiété typographique, Porrentruy.
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